
 

 

Nantes, le 9 janvier 2019 

 

« La reconquête », la Région assume sa position  

  

Le producteur du film documentaire «  NDDL, la reconquête », avait demandé une aide 
audiovisuelle à la Région dans le cadre du fonds d’aide à la production. Les personnalités qualifiées 
membres du comité technique cinéma ont émis un avis favorable à cette demande. L’élue régionale 
qui préside ce Comité avait alors fait part de ses vives réserves indiquant qu’il s’agissait d’un sujet 
sensible dont les plaies n’étaient pas encore refermées.  

A l’occasion de la Commission Permanente du 28 septembre 2018, cet avis consultatif n’a pas été 
suivi par la majorité des élus régionaux. En effet, le sujet de Notre-Dame des Landes et de l’avenir 
des terres était encore trop sensible, dans l’esprit d’un grand nombre des acteurs du territoire, le 
projet du film intervenant dans une temporalité trop proche de l’abandon de l’aéroport pour 
permettre le recul nécessaire au traitement du sujet.  

Cette position a d’ailleurs été confirmée lors du rendez-vous entre la Plateforme, association 
fédérant tous les acteurs de la filière du cinéma et de l’audiovisuel, et l’élue régionale en charge du 
suivi du dossier cinéma le 6 décembre 2018. 

En effet, à aucun moment la Région n’a voulu tronquer l’avis favorable du comité technique 
rappelé à plusieurs reprises par les élus, même si une erreur matérielle s’est glissée dans l’annexe 
du dossier de la Commission Permanente concernant cet avis. 

Depuis 2016, sur les 691 dossiers de demande d’aides fictions et documentaires, c’est la seule fois 
où la Région n’a pas suivi l’avis du comité. Cette décision, la Région l’assume pleinement. En effet, 
les élus régionaux n’ont pas souhaité cautionner un documentaire mettant en lumière des 
personnes qui pour certaines quelques mois plus tôt encore bafouaient les lois de la République en 
occupant illégalement des terres  qui ne leur appartenaient pas.  

Il est regrettable que les acteurs du cinéma et de l’audiovisuel  fassent un reproche de ce type à la 
majorité actuelle, alors qu’elle n’a eu de cesse d’augmenter les crédits dédiés au fonds d’aide à la 
production qui sont passés de 1,65 million à plus de 2 millions en 3 ans, soit une hausse de 20 %. 

Il n’y a aucune censure mais une cohérence avec les discours que les majorités régionales ont 
toujours eue sur Notre dame des Landes. 

La majorité se tient à leur disposition s’ils souhaitent rencontrer les élus en charge de ce dossier, 
afin d’expliquer de vive voix ce choix assumé, comme cela a toujours été le cas. 
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